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SOCIETE PROTECTRICE des ANIMAUX

AUTONOME DE MAINE ET LOIRE (S.P.A.A)
Centre d'Accueil des animaux
Promenade de la Baumette



COTISATION
49000 ANGERS




       2011
( 02 41 66 32 23 - Fax 02 41 47 37 94

C.C.P. Nantes 1720-49 U
BULLETIN DE SOUTIEN A LA S.P.A.A.

COTISATION ET DON

Mr, Mme, Melle :
   Prénom :

Adresse ;

Code postal : 
   Ville :

( (domicile - portable) :
J'adresse, à la S.P.A.A. de Maine et Loire, la somme de : 
euros
COTISATION: 15 euros
DON:
 euros
( par chèque bancaire ou postal (à l'ordre de la S.P.A.A. de Maine et Loire)
( par virement postal C.C P
( par espèces
( Je désire un reçu fiscal. Merci de joindre
Date:

une enveloppe timbrée.
Signature :
( Je ne désire pas de reçu fiscal.
AIDEZ-NOUS A NOUS FAIRE CONNAÎTRE.

Si vous voulez nous venir en aide, il faut savoir que
la S.P.A.A. de Maine et Loire fait partie de la Confédération Nationale des SPA de France, dont le siège est à LYON. Elle est reconnue d'utilité publique.Vous pouvez :

( prévoir un legs, par testament, en faveur de la S.P.A.A. d'ANGERS. Il sera entièrement
exonéré de droits et versé intégralement à la S.P.A.A. d'ANGERS.
( faire un don en faveur de la S.P.A.A. d'ANGERS. Il vous sera délivré, sur demande, un
reçu fiscal qui vous permettra d'obtenir une réduction d'impôts.
Pour tous renseignements, écrivez-nous ou téléphonez-nous :
S..P.A.A. de Maine et Loire

Promenade de la Baumette

49000 ANGERS

( 02 41 66 32 23 – Fax 02 41 47 37 94

